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Discipline : ___________________________ Code discipline : ____________
 
NOM : ____________________________ Prénom : ____________________ 
 
Nom de naissance (si différent) _______________ Date de naissance : ../../….. 
 
Adresse : ______________________________________________________ 
 
Code postal : __________  Commune : _______________________________ 
 
Tel : ___ ___ ___ ___ ___  Portable : ___ ___ ___ ___ ___ 
 
  e-mail : __________________@____________ 
 
                   
Titulaire    Stagiaire     Ex-fonctionnaire titulaire   

              
(Remplir obligatoirement tous les items) 

 

MOUVEMENT INTRA-ACADÉMIQUE   

MOUVEMENT SPÉCIFIQUE ACADÉMIQUE  

AE        Agrégé.e        Certifié.e        P.EPS       
PLP   
 

CE.EPS         CPE           Copsy       Dir.CIO  

 AFFECTATION A TITRE DEFINITIF 2016/2017  
En établissement  

Nom et adresse de l'établissement :  
__________________________________ 
_______________________________________________________ 

Sur une Zone de Remplacement  

Nom de la ZR : ____________________ Code ZR :___________ 
Nom et adresse de l'établissement dans lequel vous êtes rattaché(e) 
administrativement :____________________________________ 

 AFFECTATION NON DEFINITIVE 2016/2017 ATP en 
établissement     ATP en ZR    ou   IUFM  

Nom et adresse de l'établissement où vous exercez :  
_______________________________________________________ 

Avez-vous déposé un dossier médical  et/ou social  
 

Dossier à retourner aux : Elu.es Paritaires de l'URSEN-CGT  NANTES  
case postale 1,  1 place de la Gare  de l’Etat   44276 NANTES Cédex 2 

elunantes.cgteduc@laposte.net 

(joindre impérativement la photocopie de l'accusé de réception, signé dans 

votre établissement, accompagné de toutes les pièces. justificatives donnant 



 

CALCUL de votre BAREME 2017 
        
A Ancienneté de service 

Echelon au 31 08 2016 par promotion ou au 01 09 2016 par reclassement  
      7 pts/échelon (minimum 21 pts) 

 Hors classe     7 pts/échelon + 49pts de forfait 
 Classe exceptionnelle    7 pts/échelon + 77 pts (limité à 98 pts)    
B Ancienneté de poste 
 Par année      10 pts 
 Par tranche de 4 ans en plus         25 pts 
 Titulaire d’un corps d’enseignement du 2nd degré  95 pts par tranche de 10 ans sur vœu département 

(non cumulable avec bonif familiale) 
C Affectation ou fonctions spécifiques 
        C1 TZR  (le barème ne s’applique pas aux entrants) 
 Par année dans la même ZR    20 pts sur  tous vœux 
 Par tranche de 4 ans                   20 pts sur  tous vœux  
 Sur vœu correspondant à la ZR détenue en 2016/2017 200 pts sur le département 
 Sur les 2 premiers vœux communes de la ZR détenue (4ans) 50 pts sur vœu commune 
        C2 REP+ si établissement  précédemment APV classé  
                1 à 4 ans      20 pts par an sur  tous vœux 
 5 ou 6 ans     115 pts sur  tous vœux 

7 ans      120 pts sur  tous vœux 
8 ans et plus     200 pts sur  tous vœux 

        C3 REP  si établissement  précédemment APV classé  
                1 à 4 ans      20 pts par an sur  tous vœux 
 5 ou 6 ans     100 pts sur  tous vœux 

7 ans      120 pts sur  tous vœux 
8 ans et plus     200  pts sur tous vœux 

        C4 Etablissement  précédemment APV non reclassé (ancienneté acquise au 31/08/15) 
                1 à 4 ans      20 pts par an sur  tous vœux 
 5 ou 6 ans     100 pts sur  tous vœux 

7 ans      120 pts sur  tous vœux 
8 ans et plus     200  pts sur tous vœux 

        C5 Demande précise poste REP+    400 pts sur vœu établissement 
        C6 Demande précise poste REP    300 pts sur vœu établissement 
        C7 Poste EREA  
 5 à 7 ans      100 pts sur vœux commune 
 8 et plus      200 pts sur vœux commune 
        C8 Poste SPEA 
 4 à 7 ans      100 pts sur vœux commune 
 8 et plus      200 pts sur vœux commune 
D Situation individuelle 
         D1 Stagiaires précédemment titulaires d’un autre corps de personnels enseignants, titulaires d’un autre  
 corps de la fonction publique                               1000 pts sur vœu départemental de l’ancien département 
         D2 Stagiaire ex enseignant.e contractuel.le ou MA                échelon de 1 à 4 : 100 pts sur vœu département 
       échelon 5 : 115 pts sur vœu département 
       échelon 6 et plus : 130 pts sur vœu département 
         D3 Situation handicap, sociale ou GRH   
 Suivant les cas et décision du groupe de travail  1000 pts sur vœux précisés par les experts 
         D4 Réintégration  y compris reconversion et détachement 
 Bonification     1000 pts sur vœu département de l’ancien département 
         D5 Mesures de Carte Scolaire 
 Sur les vœux : ancien établissement, commune ou département de l’ancien établissement, académie  
       1500 pts sur vœux ancien étb, com, dpt,  ACA 
         D6 Professeurs agrégés 
 Sur tout type de vœu lycée    200 pts sur vœux com 
       150 pts sur vœu dpt 
         D7 Personnel bénéficiant de l’obligation d’emploi  100 pts sur tous vœux et non cumulable avec bonif médi. 
  
E Situation familiale prise en compte au 1 09 2017 (uniquement sur les vœux « tout type d’établissement » code* sauf PLP) 
         E1 Rapprochement de conjoint.e ou garde alternée                 150,2 pts sur vœux département, ZRE, ZRA, ACA 
       50,2 pts sur vœux commune 
         E2 Enfants à charge de moins de 20 ans au 1/09/2017 et enfants à naître déclarés avant le 1/04/17 
                                                                                               101 pts par  enfant sur vœu département 
       51 pts sur vœux commune 
          E3  Années de séparation 
 Par année      120,4  pts sur vœux département, ZRE,ZRA, ACA 
          E4 Rapprochement de la résidence de l’enfant   
 Bonification     150 pts et 22 pts par enfant (-18 ans au 1/09/17) 

sur vœux département, ZRE, ZRA, ACA 
 Bonification     50 pts et 10 pts par enfant (-18 ans au 1/09/17) 

sur vœux commune 
         E5 Mutation simultanée entre deux conjoint.es          50 points sur vœu département 

Votre

calcul 



   Total                           

N°  Code	du	vœu	 Libellé	du	vœu	en	clair	

Barème CAPA

1      
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3      
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7      
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10      
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14      

15      

16      

17      

18      

19      

20      

21      

22      

23      

24      

25      

26      

27      

28      

29      

30      

 
Permanences au syndicat à Nantes (bureau 216): 
‐Mercredi 22 mars 2017 de 14h00 à 16h00 
‐ 02 28 08 29 68 à Nantes 
Vous pouvez contacter l’élu CAPA de votre département (voir sur le blog : http://cgteducationnantes.blogspot.fr/) 
Permanences à l’Union locale de Saint Nazaire(salle à déterminer) au 4 rue François Marceau à Saint Nazaire ( à coté du ruban bleu) 
le mercredi 22 mars de 14h à 16h ou au 06 76 58 89 21 



SITUATION ADMINISTRATIVE 
 

Position :   
Activité     Disponibilité     Détachement     CNED     Stage de reconversion     Etab. Post-Cure  
 
 Congé formation     Congé longue maladie     Congé longue durée     Congé maternité     Congé parental  
 
 Autre  Précisez : ____________________________________________________________________ 
 
Si fonctionnaire titulaire hors Education Nationale :  
Précisez : Ministère, Corps ou Service : ______________________________________________________ 
Département d'exercice : ________________________________________________________________ 
 
Service Education Nationale :  
TITULAIRE : Date de titularisation : ________________  Echelon au 31/08/2016 : ___________________                 
Ancienneté dans l'affectation définitive (y compris 2016/2017) ___________________________________ 
 
STAGIAIRE : Echelon au 01/09/2016 (Voir reclassement) : _______________________________________ 
 
SITUATION FAMILIALE AU 1 SEPTEMBRE 2016 
 
Célibataire     Marié.e     PACS     Veuf.ve     Divorcé.e    
Vie maritale sans enfant     Vie maritale avec enfant(s)    
Nombre d'enfant(s) à charge de moins de 20 ans au 1/9/16  et ou/ou à naître (certificat enfants à naître déclaré) : _________________ 
 
Coordonnées de votre conjoint.e :  
NOM : ________________ Prénom : _______________ Nom de naissance : _________________________ 
Adresse (si différente de la votre) : _______________________________________________________________ 
Profession : __________________________________________________      En activité : OUI   NON  
 

Dans quel cadre faites-vous votre demande :  
Convenance personnelle   Rapprochement de conjoint.e   APU, garde conjointe ou alternée  
Mutation simultanée   Mesure de carte scolaire   Vœu préférentiel      Réintégration  
 
Si vous avez fait une demande de rapprochement de conjoint.e :  
Nombre d'année(s) de séparation au 01/09/2016 : ________________________________________ 
 

Attention : vous devez vous connecter sur SIAM entre le 13 mars 2017 à partir de 12h00 et le 24 
mars 2017 avant 12H00. 

Vos dossiers médicaux/sociaux devront-être déposés auprès des services compétents au plus tard 
le 24 mars 2016 à 12h00 (même si vous avez déposé un dossier  à l’inter, il faut en déposer un à 
l’intra )Vous pouvez nous en transmettre une copie sous pli confidentiel adressé aux élus CAPA de 
l’URSEN de Nantes. Pour tous, n’oubliez pas de nous faire parvenir votre dossier avec toutes les 
pièces justificatives .Vous pouvez consulter la note de service n°2017- 05 et l’arrêté rectoral du 10 
février 2017 ou avec le lien ci-dessous : 
http://alexandrie.ac‐nantes.fr/alexandrie‐

7/dyn/portal/index.seam?aloId=2537&page=alo&cid=4807 

Pour tous renseignements, nous contacter par mail : elunantes.cgteduc@laposte.net 


